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Chères Concitoyennes, chers Concitoyens,

L’année 2023 se termine, difficile pour la société 
française : inflation, baisse du pouvoir d’achat, 
insécurité majeure, difficulté d’accès aux soins, 
fracture territoriale…

C’est pourquoi, quand la France craque d’en haut, 
il reste les Communes qui représentent encore la 
République du quotidien...

Retrouvons le sens du bien vivre ensemble. 
Pensons à nos artisans, commerçants, bénévoles 
associatifs qui œuvrent pour la vie de notre 
commune.

Nous vous donnons rendez-vous le 19 JANVIER 
prochain pour la CÉRÉMONIE DES VŒUX où la 
Municipalité se fera un plaisir de vous présenter 
le bilan de l’année écoulée et aussi d’échanger 
avec les habitants sur les problèmes et projets à 
venir.

Je profite de ce petit mot pour remercier 
l’ensemble du personnel et du conseil municipal 
pour le travail accompli.

En attendant, je vous souhaite d’excellentes fêtes 
de fin d’année, une bonne année 2024 pleine de 
projet et d’espérance.

QUE VIVE LE LANGON !

Bonne Année 2024 !

Alain BIENVENU
Le Maire
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Selon le règlement intérieur du Conseil Municipal, 
un espace est réservé dans le Bulletin 

à la liste d’opposition 
«ENSEMBLE POUR LE LANGON». 
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  Le Maire,  Alain BIENVENU, est Président de chaque commission.

FINANCES

Anne AIMÉ Vice-Présidente
Éric LAGACHE / Marie-Claude SEILLIER 

Thierry ROY / Jean-Pierre BRISSON 
Gérard  VERDON / Nicolas JOLLY

 CIMETIÈRE ET
AFFAIRES FUNÉRAIRES

Thierry ROY / Pascal CORBIN

INFORMATIQUE
TÉLÉCOMMUNICATION 

INFORMATION-COMMUNICATION

Anne AIMÉ Vice-Présidente
Louise AIMÉ

DÉFENSE / SÉCURITÉ
Jean-Pierre BRISSON Vice-Président
Éric LAGACHE / Lionel BAUSMAYER 

Pascal CORBIN / Louise AIMÉ

BIBLIOTHÈQUE 
AFFAIRES CULTURELLES

Anne AIMÉ Vice-Présidente
Jean-Pierre BRISSON 

Jacqueline ARRESTAYS / Louise AIMÉ

URBANISME / VOIRIE
BÂTIMENTS COMMUNAUX

Éric LAGACHE Vice-Président
Anne AIMÉ / Thierry ROY / Isabelle COLAS / 
Jacqueline ARRESTAYS / Jean-Pierre BRISSON

Lionel BAUSMAYER

ENVIRONNEMENT 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET TOURISME

Thierry ROY Vice-Président
Isabelle COLAS / Jacqueline ARRESTAYS

SPORTS ET LOISIRS

Thierry ROY Vice-Président
Isabelle COLAS / Lionel BAUSMAYER 

Pascal CORBIN

ÉDUCATION 
TRANSPORTS SCOLAIRES

AFFAIRES SCOLAIRES & PÉRISCOLAIRES

Marie-Claude SEILLIER Vice-présidente
Thierry ROY / Jacqueline ARRESTAYS

ANIMATION / JEUNESSE

Anne AIMÉ Vice-Présidente
Eric LAGACHE / Thierry ROY / Lionel BAUSMAYER

Jean-Pierre BRISSON / Béatrice MARTINET
Louise AIMÉ / Nicolas JOLLY

@



 BATIMENTS  

 Â NOUVELLE SALLE DE RESTAURATION SCOLAIRE

 ` Eclairage à LED + changement de radiateurs .............................................2 803,73 €
 ` Peinture ...............................................................................................................3 095,10 € 

 Â CHANGEMENT DE LA PORTE DU CHÂTEAU

 ` Coût ..................................................................................................................... 4 221,90 €

 Â CAFÉ

 ` Création de prises  ...............................................................................................772,53 €
 ` Changement Chauffe-eau ....................................................................................860,51 €

 VOIRIE ET RÉSEAUX 

 Â EFFACEMENT RÉSEAUX 

 ` Rue de l’industrie et rue de La Halle  ...........................................................113 656 €
 ` Rue Georges Clemenceau ................................................................................. 53 255 €
 ` Rue des Roches ..................................................................................................111 258 €
 ` Rue du Bois Lambert .............................................................................................9 838 €

 Â TRAVAUX DIVERS

 ` Levé topographique rue de l’Industrie ......................................................... 1 742,40 €
 ` Hydro curage + inspection télévisée rue de l’Industrie ...........................3 598,10 €
 ` Regard rue des Roches ........................................................................................917,83 €
 ` Regard tampon fonte rue des Roches ..........................................................1 182,62 €
 ` Entrée pré-rue des Baritaudières ........................................................................4 152 €
 ` Pose de poteaux, arceaux vélos, dalles béton ..................................................... 4 773,36 €

D’après la Fédération Française des usagers de la bicyclette, l’arceau est le mode 
préféré de stationnement des cyclistes : en effet, l’arceau offre l’avantage de 
pouvoir accrocher au moins le cadre et une roue du vélo. Mais la sécurité offerte 
par l’arceau dépend de la qualité de l’antivol choisi : le système en U reste une 
excellente référence.

 DANS LE MARAIS 

 Â TRAVAUX DE RÉFECTION  

 ` Parc de contention .................................................................................................6 000 €

 ` Ouvrages hydrauliques ...................................................................................47 464,80 €

 Ö Subventions attendues Agence de l’Eau + EPMP................................ 31 643,20 €

Éric LAGACHE Vice-Président  / Anne AIMÉ / Thierry ROY / Isabelle COLAS / 

Jacqueline ARRESTAYS / Lionel BAUSMAYER / Jean-Pierre BRISSON
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LES RÉALISATIONS 2023



 ACQUISITIONS 

 Â CANTINE
 ` Lave-vaisselle cantine ..............................................................................................4 428 €
 ` Chariot cantine ......................................................................................................251,88 €
 ` Chaises cantine ......................................................................................................378,36 €
 ` Tables cantine .....................................................................................................1 531,10 €

 Â CAFÉ
 ` Bacs gastronomes + grilles four ........................................................................135,36 €

 Â MATÉRIELS
 ` Petite tondeuse avec panier Kaaz ..................................................................2 111,40 €
 ` Machine à laver pour l’atelier municipal ..........................................................349,99 €
 ` Barrière de sécurité pour le bus scolaire ........................................................329,88 €
 ` Armoire positive à la Salle polyvalente ........................................................1 872,00 €
 ` Armoire pour le Club de l’Amitié .....................................................................843,12 €
 ` Arceaux vélo + tables pique-nique + poteaux réfléchissants au parc...5 505,97 €
 ` Panneaux de signalisation routière ................................................................1 595,30 €

 CIMETIÈRE 

 ` Reprises de concessions signalées en 2017 : concessions de 20 tombes.

 ` Suivi des reprises 2018 et 2019 qui seront réalisées en 2023.

 ` Elaboration du règlement intérieur du cimetière qui sera finalisé en 2023.

 ` Pour rappel : les signalisations des reprises de sépultures sont affichées avant la 
Toussaint. CONTACTER LA MAIRIE SI BESOIN D’INFORMATIONS.

 VANDALISME 

Notre commune, en raison d’une succession de dégradations importantes 
ayant entrainées un important surcoût d’assurances, s’est dotée d’une vidéo 
surveillance. Pour le moment, des caméras sont installées : place des Anciens 
Combattants, au parking de l’église et de la supérette, au parc du Château et 
au terrain de football. Il ne s’agit pas de surveiller la population mais de 
lutter contre le vandalisme !

 SÉCURISATION EN 2024 

 ` CIMETIÈRE : nouvel accès et aménagement d’un parking au cimetière

 ` CENTRE-BOURG : mise en place d’une zone à 30km/h

 ` SALLE POLYVALENTE : mise aux nouvelles normes du système alarme incendie

 ` SALLE DU TENNIS : rénovation
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Thierry ROY / Pascal CORBIN
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FONCTIONNEMENT : 1 067 987 € INVESTISSEMENT : 860 331 €

RECETTES RECETTESDÉPENSES DÉPENSES

Charges à 
caractère 
générale

Excédent de 
Fonctionnement

Atténuation 
de charges

Autres 
produits
de gestion
courante

Charges de 
personnel

Emprunts

Restes 
à réaliser

Déficit 
d’investissement 

reporté

Produits des 
services
du domaine

Autres 
charges 

de gestion 
courante

Charges 
financières

Dotations
subventions
et participations

Virement à la 
section

investissement

Matériel
et mobilier

Cimetière

Résultat de 
fonctionnement 
reporté

Virement du 
Fonctionnement

Dotations
fonds divers 
et réserves

Amortissements

Subventions 
voirie et réseaux

Dotations aux 
amortissements

Provisions : 20 €

Voirie
et réseaux

Charges 
exceptionnelles + 

Dépenses imprévues

Travaux 
bâtiments

Emprunts

Restes à réaliser

Impôts
 et taxes

304 090 €

420 000 €

187 700 €

472 000 €

8500 €

105 300 €

254 442 €

119 165 €

15 629 €

364 096 €

50 000 €

 116 779 €

35 500 €

9544 €

33 054 €

24 000 €

32 998 €

34 500 €

80 000 €

33 389 €

275 000 €

191 065 €

150 000 €

262 686 €

34 800 €

96 375 €

150 000 €

2023



MARIAGES, NAISSANCES, DÉCÈS, NOUVEAUX ARRIVANTS

La rubrique État Civil est l’une des plus lues dans les Bulletins Municipaux, 
pourtant les dispositions de l’article 9 du Code Civil, aux termes desquelles 
chacun à droit au respect de sa vie privée, s’opposent notamment à la 
divulgation par les autorités publiques, telles les municipalités, à des tiers, 
quelle qu’en soit la qualité, de tout élément de la vie privée d’une personne 
sans le consentement de celle-ci.
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Les subventions regroupent les aides, en 
numéraire ou en nature, accordées dans un but 
d’intérêt général. Elles peuvent être attribuées 
aux associations qui en font la demande. 

POURQUOI DEMANDER UNE 
SUBVENTION COMMUNALE ?
• Les subventions peuvent être accordées 

pour réaliser une action ou un projet 
d’investissement, contribuer au développement 

2024

d’activités, ou contribuer au financement 
global de son activité.

• L’attribution d’une subvention ne constitue 
pas un droit mais correspond à une volonté de 
la Commune de reconnaître tout ou une partie 
de l’action de l’association. Elle est votée lors 
d’une réunion de Conseil municipal.

COMMENT CONSTITUER SON 
DOSSIER ?
En présentant la structure, le budget de l’action 
soutenue, le budget global de l’association et le 
descriptif du projet.

QUAND FAIRE SA DEMANDE DE 
SUBVENTION ?
Avant le vote du Budget Primitif, aux alentours du 
15 février.
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QU’EST-CE QUE LE CCAS ?

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
est un organisme communal différent de la 
mairie.

Il dispose d’un Conseil d’Administration 
qui est présidé par le Maire. Le Conseil 
d’administration comprend notamment des 
personnes qualifiées dans le domaine social.

Le CCAS a un budget indépendant.

SES COMPÉTENCES

• Le rôle du CCAS est d’animer l’action 
sociale dans la commune. 

• Il effectue de nombreuses actions vers les 
parties de la population entrant dans son 
domaine d’intervention : aides légales et 
facultatives, aides aux personnes âgées, 
aides aux familles en difficulté…

SA COMPOSITION 

Le CCAS est composé de membres du conseil 
municipal élus par le conseil municipal et 
de membres bénévoles parmi les personnes 
participant à des actions de prévention, 
d’animation ou de développement social.

LE PRÉSIDENT : ALAIN BIENVENU 

Membres élus :

Anne AIMÉ / Louise AIMÉ / Jacqueline ARRESTAYS
Jean-Pierre BRISSON / Isabelle COLAS
Béatrice MARTINET

Membres bénévoles nommés :

Vice-président : Emmanuel GAUDUCHEAU 
Florence GUÉRIN / Gilbert de PERCIN
Aurore ROUSSEAU / Odile DELAGE
Suzanne AUGER

UN SERVICE proposé en 
partenariat avec L’ODDAS DE 
FONTENAY-LE-COMTE AUX 
HABITANTS DE LA COMMUNE :

ne disposant pas de moyen 
de locomotion
ne pouvant momentanément 
ou durablement conduire

pour des déplacements occasionnels, courses, 
rendez-vous médicaux ou personnels (sauf trajets 
pris en charge par l’Assurance maladie).

RENSEIGNEZ-VOUS auprès de votre mairie :
       Nathalie HOARAU  ........... 02 51 52 81 84

TARIFS : 6 € jusqu’à 10 kms + 0,60 €/km sup. 

Pour s’inscrire, le demandeur 
se présente en Mairie muni de 
ses justificatifs de ressources, 
du quotient familial, de sa carte 
d’identité ou du Livret de famille 
et de l’avis d’imposition. S’il 

remplit les conditions, la Mairie lui remettra une carte 
d’accès.

Au 18, rue de La Croix du Camp 

à FONTENAY-LE-COMTE

 Mardi : 9h - 12h / Jeudi : 14h - 17h

SOLIDAIRE

SOLIDAIRE

+ d'infos : www.missionlocalesudvendee.fr

47 Rue André Tiraqueau
85200 FONTENAY-LE-COMTE

02 51 51 17 57

JEUNES 16 À 
25 ANS

TU VEUX TROUVER
...un MÉTIER qui te plaît ?

…une FORMATION pour y arriver ?
…des SOLUTIONS pour la vie quotidienne ?

> LA MISSION LOCALE PEUT T'AIDER !
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Apprendre à utiliser
un ordinateur

Apprendre à utiliser
une tablette, un

smartphone

Naviguer sur
internet

Créer et gérer sa
boîte mail

Réaliser ses
démarches en ligne

Protéger ses
données personelles

Communiquer avec
ses proches

Bourneau / Foussa
Saint-Cyr-des-G

RENDEZ-VOUS NUMÉRIQUE

Gratuit et sur rendez-vous.

Pour plus de renseignements et pour
prendre rendez-vous, appelez :
Teddy PRINEAU
02 51 50 31 75 / 06 75 05 53 39
conseillernumerique@fontenayvendee.fr

Opération soutenue par l’État dans le cadre du dispositif Conseiller Numérique France Services - www.conseiller-numerique.gouv.fr

TOUS LES JEUDIS, DE 9H à 12H.
À la mairie de Le Langon (place des Anciens Combattants)



 

Marie-Claude SEILLIER Vice-Présidente / Thierry ROY / Jacqueline ARRESTAYS
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DEPUIS LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2023, les enfants 
bénéficient d’une salle de restaurant supplémentaire, en 
plus des 2 salles déjà existantes. Une nouvelle organisation 
a donc été mise en place : les petits de l’école maternelle 
publique déjeunent de 11h30 à 12h30, ensuite les enfants 
des 2 écoles sont répartis dans les 3 salles et prennent leur 
repas de 12h45 à 13h30.

 ` L’aide à la tarification des repas de la cantine scolaire est 
maintenue pour l’année 2023-2024, ce qui permet à un 
grand nombre de famille de bénéficier d’un repas à 1€ 
(suivant le quotient familial).

 ` La convention pour la fourniture des repas pour les élèves 
des 2 écoles de LE LANGON est reconduite avec la 
cuisine Centrale de Fontenay-le-Comte. Les menus sont 
composés essentiellement de produits locaux :
• Bœuf Label Rouge Achille BERTRAND des Herbiers
• Agneau (dans le gigot) de la société Jules & Max,  

artisans bouchers de Saint Martin des Noyers
• Volailles de la SDA (Société de Distribution Avicole en 

filière courte) d’Ancenis : alimentation graines de lin

• Viande et charcuterie artisanale de porc fermier Label 
Rouge, alimentation graines de lin, élevage en plein air,  
de l’entreprise Tradition de Vendée

• Veau fermier élevé sous la mère provenant du Parc du 
Marais poitevin

• Poisson provenant d’une simple surgélation
• Légumes frais de la légumerie de l’ADAPEI-ARIA de la 

Roche sur Yon : pot au feu, potages…
• Les céréales, légumes secs de l’ADAPEI-ARIA : Ferme 

du Loriot (85) et du GIE légumes secs et Bio (dont 
Simon BERLAND du Langon)

• Huiles de colza et tournesol Bio du GAEC Ursule de 
Chantonnay

• Fruits et légumes de chez DEVAUD de La Roche sur 
Yon, spécialiste des produits locaux originaire des Pays 
de Loire principalement.

 ` Les repas, réchauffés sur place, sont servis dans des 
barquettes 100% biodégradables, 100% composables, 
100% recyclables.

FRAIS DE TRANSPORT PRIS EN 
CHARGE PAR LA MUNICIPALITÉ 

 Ö Prise en charge de l’intégralité des 
frais de transport scolaire supportés 
par les familles langonnaises pour les 
élèves scolarisés en primaire sur le 
RPI Le Langon/Petosse, soit 75 €.

 Ö Prise en charge à hauteur de 50%, des frais de transport 
scolaire supportés par les familles langonnaises pour les 
élèves scolarisés dans les établissements SECONDAIRES de 
FONTENAY-LE-COMTE et LUÇON, soit 150 €.

COMMENT OBTENIR LE REMBOURSEMENT DES 
FRAIS DE TRANSPORT PAR LA COMMUNE ? 
En déposant en mairie le dossier complet qui devra comprendre : 

• la fiche d’inscription à retirer en Mairie
• un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)
• le justificatif de paiement fourni par Aleop
 Ö La demande de remboursement doit intervenir dans les 2 mois 
suivant le paiement.

 Ö Concernant les familles de 3 enfants scolarisés, ALeop 
(transports en commun régional des Pays de la Loire depuis 
2019) a instauré la gratuité pour le 3e enfant.

MENUS CONSULTABLES SUR LE SITE DE LA MAIRIE : WWW.LELANGON85.FR
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Le Jardin qui bourdonne...
COMMENT ?
• À l’initiative du Parc Régional Naturel (PNR) du Marais Poitevin, la 

Commune entreprend la naissance d’un ‘‘JARDIN QUI BOURDONNE’’ !
• Ce projet se fait en co-construction avec :  Angèle Lorient, spécialiste 

biodiversité, Jordane Ancelin, paysagistes du PNR,  la Municipalité (représentée 
par Jacqueline ARRESTAYS), les habitants volontaires, les 2 écoles et le Club Nature 
de l’Amicale laïque.

• Il est prévu une progression en 5 ateliers participatifs dont on peut suivre les étapes sur le 
site internet de la mairie : www.lelangon85.fr

POURQUOI ?
• L’objectif principal est de créer un dialogue autour de la biodiversité pollinisatrice communale. 
• Il s’agit de mettre en place une démarche collective en partageant du faire ensemble : c’est 

le projet des habitants de la commune qui font des propositions arbitrées par le Conseil 
municipal.

• En clé de voûte de ce projet : un jardin communal co-construit avec les habitants. 
• Ce jardin va servir à mettre en lumière les différentes communautés d’abeilles 

sauvages pouvant être retrouvées dans les milieux naturels, et les interactions 
entre les insectes et les végétaux. En outre, une partie de cet espace 
communal, situé en haut du pré des Marzelles, sera consacré à 
l’implantation d’un verger et d’un potager perpétuel.

• Il sera entouré de divers habitats prisés par les pollinisateurs : haie sèche, 
framboisiers, groseilliers, mur de bois, haie de saule tressé, etc.

Nous vous espérons nombreuses et nombreux le jour de l’inauguration qui, 

si tout va bien, aura lieu à la fin du printemps 2024 !

Thierry ROY Vice-Président / Isabelle COLAS / Jacqueline ARRESTAYS

ENVIRONNEMENT
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CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
ARMISTICE DE LA GRANDE GUERRE DE 1914-1918 
Les enfants des 2 écoles de Le Langon étaient réunis avec les Anciens Combattants, les 
associations patriotiques, les élus et la population pour rendre hommage, en ce 11 novembre 
2023, à l’Armistice de la Guerre 14-18 et à tous ceux qui sont tombés pour défendre notre Nation, 
notre liberté, nos valeurs, sur notre sol comme en opérations extérieures...
Extrait du message  de Sébastien LECORNU, Ministre des Armées, et de Patricia MIRALLÈS, Secrétaire d’EÉtat 
auprès du Ministre des Armées chargée des Anciens Combattants et de la Mémoire :
« Aujourd’hui, la flamme brille sous l’Arc de Triomphe depuis 100 ans durant lesquels les 
Français n’ont jamais cessé de clamer : VIVE LA RÉPUBLIQUE ! ET VIVE LA FRANCE ! » 

CÉRÉMONIE DU 19 MARS
JOURNÉE NATIONALE DU SOUVENIR ET DU RECUEILLEMENT À LA MÉMOIRE 
DES VICTIMES CIVILES ET MILITAIRES DE LA GUERRE D’ALGÉRIE ET DES 
COMBATS EN TUNISIE ET AU MAROC 
Extrait du Message de Patricia MIRALLES, secrétaire d’Etat auprès du Ministre des Armées, chargée des Anciens 
combattants et de la Mémoire : 
« Ils avaient 20 ans, et à la joie de retrouver une fiancée ou une épouse, une sœur ou un 
frère, une mère ou un père se conjugua la difficulté de raconter ce qu’ils avaient vécu, 
et d’être entendus. Souvent ils se sont heurtés au refus de leurs proches d’entendre les 
vérités trop cruelles d’une guerre dont certains ont essayé de témoigner... »

CÉRÉMONIE DU 8 MAI
COMMÉMORATION DE LA VICTOIRE DE 1945
Extrait du message du Ministre des Armées Sébastien LECORNU, et de la Secrétaire d’état aux Anciens 
Combattants et à la Mémoire Patricia MIRALLES : 
« Le 8 mai 1945, il y a 78 ans : l’Allemagne nazie capitule devant les Alliés réunis à Berlin. 
C’est la Victoire ! Ce jour-là, les forces de la liberté triomphent non seulement contre une 
armée, mais aussi contre une idéologie qui écrasait l’Europe et la liberté de ses peuples. 
Après six années de guerre, l’écho de l’Armistice se répand partout sur le continent, 
apportant aux peuples la joie de la Libération et la fierté d’avoir vaincu.
Après six années de terreur, la lumière se lève enfin sur tout un pays, révélant à la fois 
l’opprobre de ceux qui ont collaboré, et le courage de ceux qui ont résisté pour permettre 
la Victoire…»

CÉRÉMONIE DU 5 DÉCEMBRE
JOURNÉE NATIONALE D’HOMMAGE AUX MORTS POUR LA FRANCE, 
aux rapatriés, aux personnes disparues et aux victimes civiles pendant 
LA GUERRE D’ALGÉRIE ET LES COMBATS DU MAROC ET DE LA TUNISIE

Anne AIMÉ Vice-Présidente / Eric LAGACHE / Thierry ROY / Lionel BAUSMAYER
Jean-Pierre BRISSON / Béatrice MARTINET / Louise AIMÉ / Nicolas JOLY

CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES 2023 AU MÉMORIAL ET AU MONUMENT AUX MORTS



ANIMATIONS MUNICIPALES EN 2023

MERCI !
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CÉRÉMONIE DES VŒUX 2023
Nous étions très nombreux pour cette cérémonie des vœux du ... JANVIER, qui, 
après 2 longues années, marque enfin le retour des échanges et du partage. 
Ce fut l’occasion pour Mr le Maire et son équipe, à mi-mandat, de faire le point, de 
présenter les projets et de répondre aux questions de l’assistance. 
Nous avons également présenté et accueillis les quelques nouveaux arrivants présents 
sur les 25 foyers installés en 2021-2022 et les 13 naissances. «Merci à l’équipe municipale 
et aux employés municipaux pour leur investissement et leur travail pour faire de notre 
commune, une commune agréable et dynamique où il fait bon vivre» avait conclu Alain 
Bienvenu.

LE GOÛTER DES AINÉS
Après une longue interruption due à la pandémie de Covid-19, nous avons enfin pu 
retrouver nos Ainés pour le traditionnel goûter, le samedi 1er AVRIL, et ce n’était pas une 
blague ! Le chanteur-conteur Christophe NOULET a ravi le public avec ses chansons et 
histoires dans une ambiance festive et avec une bonne participation de chanteurs !
Nous en avons profité pour souhaiter les 90 ans de Lili, et avons pris rendez-vous avec lui 
dans 10 ans, pour fêter son anniversaire avec encore plus de bougies !
La Commission Animation remercie les membres du Conseil municipal présents ainsi que 
Gaétan, pour l’aide apportée et leur bonne humeur communicative...

INAUGURATION DU CAFÉ-TABAC-RESTAURANT
‘CHEZ DID & SO’
Le samedi 22 AVRIL dernier, le café-tabac-restaurant, Chez DID & SO, a été inauguré en 
présence d’une assemblée nombreuse, des élus, du Député Pierre Henriet et de Mme la 
Sous-préfète Nicole Chabannier. «Ce lieux de rassemblement, d’échange et de convivialité 
est fondamental pour notre commune rurale. Nous souhaitons à Did & So une belle 
réussite…»

FESTIVITÉS DES 13 ET 14 JUILLET
La musique et l’animation ont été réalisées par DJtal et le spectacle pyromusical sur fond 
de musique pop-rock par MILLE FEUX ! Le Comité des fêtes a géré la restauration et la 
buvette le 13, et la Pétanque langonnaise le 14. Belle participation à la petite randonnée 
avec pauses gourmandes, et jolie succès pour notre nouveauté du 14 juillet : le pique-
nique ! Une idée pour l’année prochaine : le prix de la plus jolie nappe ?
Remise des prix : mention spéciale à la pétanque pour l’équipe féminine arrivée 3e ex-
aequo avec une équipe masculine, et au palet une équipe enfants est arrivée 2e parmi les 
équipes adultes. Bravo à eux !
Merci aux bénévoles et aux élus qui n’ont pas compté leur temps et leur énergie. 

AU FOOTBALL CLUB LANGONNAIS
L’équipe municipale souhaite dire un GRAND MERCI 
au FCL qui a su, pendant 7 belles années, faire vibrer 
LE LANGON au rythme des matchs du dimanche 
et être présent et force de propositions lors des 
animations communales. 
Les bénévoles n’ont pas compté leur temps, leur 
énergie et leur engagement pour faire vivre ce club... 
Un grand merci aussi à la Présidente qui a su mener 
de main de maître plus de 60 licenciés par an, et 
porter une belle image de la commune. C’est une 
page qui malheureusement se tourne avec beaucoup 
de regrets pour nous...

LES ATELIERS DE NOËL
Depuis 3 ans, dans l’objectif de 
décorer notre village pour les fêtes 
de Noël dans une démarche Éco-
responsable, nous avons recruté 
bricoleuses, bricoleurs, créatives, 
créatifs et ceux qui aiment peindre, 
découper, clouer, agrafer… 
Nous les en remercions !
La famille des personnages s’agrandit 
d’année en année, il y a toujours des 
nouveautés à découvrir...



BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Parc du Château
 02 51 53 97 90

bibliothequelelangon@gmail.com

OUVERTURE AU PUBLIC

Nathalie et Isabelle vous accueillent :
Mardi ....................................................... 16h - 18h
Mercredi ............9h30 - 12h30 / 14h30 - 17h30
Jeudi  ...................................................16h - 17h30
Samedi .................................................... 10h - 13h

INSCRIPTION À LA BIBLIOTHÈQUE 

 ` La bibliothèque est un service communal public GRATUIT destiné 
à toute la population. 

 ` Elle est gérée par Nathalie HOARAU et Isabelle AUNEAU. 

 ` 4500 livres (albums, documents, BD, romans) sont répertoriés pour 
les bébés, les jeunes enfants, les ados et les adultes. 

 ` EMPRUNT (GRATUIT) pour 4 SEMAINES 
 ` Accès à INTERNET et prêt de DVD et CD audio (gratuit).
 ` Budget d’acquisition annuel : 2€/habitant = 150 livres environ. Nous 

avons acquis cette année, une centaine de livres, d’autres vont 
encore nous arriver avant la fin de l’année, sans compter ceux que 
nous recevons de la Bibliothèque départementale de la Vendée. 

Vous êtes mordu(e)s de bandes dessinées ? 
Vous préférez les documentaires ? 

Vous cherchez un livre pour votre enfant ? 

14

Il y a sûrement de quoi vous contenter ici, et si 
ce n’est pas le cas, faites-nous part de vos envies 
afin que l’offre corresponde le mieux possible à vos 
attentes. Voilà un des atouts d’une bibliothèque.

Venez faire les curieux

Il y en a pour tous les goûts !

Et si vous n’aimez pas lire, 

repartez avec un DVD



 ; POUR LES ÉLÈVES SUR TEMPS SCOLAIRE : 
 ) La bibliothèque accueille tout au long de l’année 
scolaire, les classes des 2 écoles du village auxquelles 
sont proposées des lectures et des activités autour du 
livre. 
 ) Un lundi matin par mois environ, Nathalie se déplace à 
l’école communale de Petosse (en RPI avec Le Langon) 
pour un échange autour des livres.

 ; AUX VACANCES SCOLAIRES : 
Les élèves de primaire qui le souhaitent sont accueillis pour 
un temps d’animations variées : jeux, lecture, comptines, 
petits ateliers d’écriture, découverte de courts-métrages, 
bricolage…

 ; SOIRÉE ‘‘LECTURE À VOIX HAUTE’’
Le personnel de la bibliothèque et 8 bénévoles se sont réunis 
régulièrement pour construire une animation de lecture à 
voix haute autour des animaux. 
Une représentation a eu lieu à la bibliothèque en juin 2023 
et une autre à la médiathèque de Fontenay-le-Comte en 
septembre.

Chaque UTILISATEUR de 
la BIBLIOTHÈQUE peut 

accéder aux RESSOURCES 
NUMÉRIQUES PROPOSÉES 
PAR LE DÉPARTEMENT sur :

emedia.vendee.fr
DEMANDEZ CONSEILS AUX 

BIBLIOTHÉCAIRES
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 À la bibliothèque, on vient pour emprunter des livres, 
des DVD ou des CD audios... MAIS PAS SEULEMENT !

On ne s'y ennuie 
jamais !

ESCAPE GAME pour les grands ! Au programme : énigmes visuelles, poème à trous, goûter avec potion magique à avaler pour les plus courageux !

Visite de 2 sorcières 
pour une heure du 

conte spéciale...
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MAIRIE LE LANGON ............................................. 02 51 52 81 84
Place des Anciens Combattants 85370 LE LANGON
OUVERT AU PUBLIC Mardi au jeudi .......................... 8h30 - 12h30 
 Vendredi  .......................................... 14h - 17h 
 2e et 4e samedis du mois ............8h30 - 12h 
Mail : mairie@le-langon.fr ...........Site : https://www.lelangon85.fr

AGENCE POSTALE COMMUNALE ..................................36 31
Place des Anciens Combattants 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi  ..........................................9h - 12h
Fermée le mercredi

ASSISTANTE SOCIALE ........................................ 02 51 53 67 00
Mairie Le Langon ............................................ sur RDV le 2e mardi/mois

 LES ASSISTANTES MATERNELLES

• BERLAND Guylaine  ..................................................02 51 50 65 60
35 route de Fontenay

• DEVARAYEN Marie-Thérèse .....................................02 51 52 80 76 
6 rue de la Maison Neuve 

• LE PICAULT Marielle  ..................................................02 51 52 86 08
25 rue des Roches 

 LES ARTISANS

• BATI REAL 85 .................................................................02 28 13 07 53
Construction / Rénovation  .................................... contact@batireal85.fr

• BONNAUD DUFOUR ASSOCIÉS ...........................02 51 69 46 61
Plomberie / Chauffage / Électricité .........contact@bonnaud-dufour.fr

• COULEURS FÉÉRIQUES .............................................06 63 89 10 75
Créations de bijoux et accessoires fantaisies
couleursfeeriques@orange.fr ............................couleursfeeriques.fr

• GOURAUD Philippe .....................................................02 51 52 83 51
Peinture / Ravallement

• GP CONCEPT ...............................................................02 51 52 82 39
Serrurerie / Ferronnerie d’Art

• JARDIN PLAIRE  ........................... 02 51 52 06 18 / 06 20 62 68 46
Paysagiste / Création de jardin..............................sarlplaire@orange.fr
SERVICES JARDIN PLAIRE ........ 02 51 52 83 04 / 06 20 62 68 46
Services à la personne
17 route de Fontenay ............................... www.plaire-paysages.com

• MALVAUD CONSTRUCTION .................................02 51 52 82 74
Couverture / Maçonnerie / Travaux funéraires
www.malvaudconstruction.fr

• NOUVELLES ENERGIES SERVICES  ........................02 51 52 83 29
Plomberie / Chauffage / Électricité

• OLIVIER............................................................................07 86 65 23 17
Aménagement de votre intérieur (cuisine, salle de bain, dressing...)
25 rue Jean Jaurès  ..................................... oliviermbr17@gmail.com

• RAISON TP Sarl .............................................................06 81 77 53 76
Terrassement Assainissement individuel Démolition 
2 chemin du champs de Cailles .................raison.sarl@laposte.net

• TRICHET CRÉATION .................................................02 51 00 23 49
Cuisines / Aménagements...........................www.trichet-creation.com

 LES COMMERCES & ENTREPRISES

• CHEZ DID & SO  ..........................................................02 51 52 13 76
Café-bar-tabac et pizza à emporter 

• CX SOLUTIONS / Multi services .............................06 48 19 56 60 
xavier-castaing.htm@gmail.com

• DAVID TRAITEUR Service traiteur .............................02 51 52 85 85
www.davidtraiteur.com

• HALL DIS .........................................................................02 51 53 91 04
Alimentation générale / Dépôt de pain / Bouteilles de gaz

• MARIO .............................................................................06 80 73 64 44
Cordonnier / Sellier

• POMPES FUNÈBRES GRIGNON .............................02 51 52 81 69

• ROMAIN MOTOCULTURE .......................................02 51 52 86 40
Réparation - Ventes - Locations

• SALON DÉTENTE COIFFURE 
Mme MORIN ..................................................................02 51 87 50 81

 
IMMOBILIER

• Virginie LECOT / FACILIS IMMOBILIER ...............06 46 27 67 72

• Julia MOAL / IAD .......................................................06 50 98 67 75
Julia.moal@iadfrance.fr

 
LES TRUCKS

• A MA ZONE BURGER ................. réservation au  06 74 89 17 97
1 vendredi soir/2 

• POISSONNERIE AMBULANTE.................................06 82 27 92 95

• CRAZY FOOD ..............................................................07 82 75 00 42
Le mercredi soir

L’ANNUAIRE DE LE LANGON



17

 LES HÉBERGEMENTS

• Camping L’ILOT DES MARAIS ....................................02 51 52 78 43
camping.lilotdesmarais@orange.fr 
www.camping-peche-vendee.com

• Chambres d’hôtes LES DIMES ......................................06 71 03 60 75
chambresdhotessudvendee@gmail.com 
www.tourisme-sud-vendee.com

• Meublé GUILLON Bruno ............................................06 58 53 58 66
www.tourisme-sudvendee.com 

• Gîte BEAU-REGARD .................... 06 31 29 86 28 - 02 51 37 87 87
www.gites-de-france-vendee.com

• Gite CHEZ MAREK & URZULA  .............02 51 50 72 77 - 06 11 35 75 35

• Gite ENTRE NOUS .......................................................06 30 66 35 77
nlh@gmail.com

• Gîte LE CARABI ............................ 06 38 19 72 30 - 02 51 00 52 20
info@comstayinfrance.com ........www.tourisme-sud-vendee.com

• Gîte LA JOLIE MAISON ...............................................02 51 00 39 70

• Gite LE GRAND LANGONNAIS / Stéphanie POISSONNET
gitelegrandlangonnais@gmail.com

• Gîte LA MAISON FLOTTANTE .................................06 48 90 56 98 
chambresdhotessudvendee@gmail.com

 LOISIRS

• CIRQUE MAGIC SHOW ...........................................06 22 13 03 14
Spectacle / Animation / Location chapiteau
fricheteau30@live.fr

• CLUB PRIVÉ L’AFFINITÉ .............................................06 74 28 96 17

• ROSSIGNOL STUDIO .................................................06 04 46 26 00
Cours de musique / Chants / MOA .................www.rossignol-studio.fr

 SANTÉ & BIEN-ÊTRE

• INFIRMIÈRES À DOMICILE ...................................5 bis rue Jules Ferry
Peggy COVIC  ................................................................02 51 50 82 77 
Amandine LOUET  ........................................................06 16 96 78 14
Permanences .............................mardi, jeudi et samedi : 8h45 - 9h15 

• CHIROPRACTEUR Nicholas MARSDEN....................02 51 00 56 74
• RÉFLEXOLOGUE Lesley MARSDEN ..........................02 51 00 56 74
• HYPNOSE Elodie JOLLY ...............................................06 76 09 97 55
• MAGNÉTISEUSE-ÉNERGÉTICIENNE 

Sophie RÉVILLA .............................................................06 09 92 38 52
• PRATICIENNE BIEN-ÊTRE Agnès GAUTHIER ........06 60 77 58 50

 SERVICES AUX ANIMAUX

• TOUCHARD Bénédicte  .............................................06 86 35 58 66
Attelage / Dressage ...............................benedictetouchard@yahoo.fr

 VENTE DIRECTE

• LE CHAPEAU ROUGE ................................................06 60 73 47 74
Viande de bœuf  ...............................................www.saveurparthenaise.fr

• EARL FILLONNEAU LES TERRES JAUNES  ..........06 31 64 00 51
Vente bovine Blonde d’Aquitaine  ...........................19 Rue des Peléesn

• LE P’TIT LANGONNAIS  ...........................................02 51 52 87 24
Fromages de chèvres

• PALAINEAU ....................................................................02 51 53 04 99
Viande de bœuf  ...........................................gaeclepalaineau@gmail.com
www.vache-maraichine.org

ACCUEILS DE LOISIRS ........................................................02 28 13 07 00
jeunesse@fontenayvendee.fr 
Liste des 8 accueils de loisirs sur  ..................................www.fontenayvendee.fr

ADMR de FONTENAY-LE-COMTE .................................02 52 61 45 68
admr.nalliers@orange.fr 

AUTORISATION DU DROIT DES SOLS .................. 02 51 53 11 90
6 rue du Château Féodal  ................................85200 FONTENAY-LE-COMTE
contactads@fontenayvendee.fr

CAF ...................................................................................................................... 32 30
Rue de la Lamproie ............................................85200 FONTENAY-LE-COMTE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES.................................02 28 13 07 07
PAYS DE FONTENAY-VENDÉE 
Allée de l’Innovation ..........................................85200 FONTENAY-LE-COMTE

CONCILIATEUR DE JUSTICE 
Gilles DELPLANQUE.....................................................................07 50 03 40 52
gilles.delplanque@conciliateurdejustice.fr

CORRESPONDANT OUEST-FRANCE
Jean-Valère RABEAUX ...................................................................06 14 73 08 29
jean-valere.rabeaux@orange.fr

EAU SAUR ....................................................................................02 51 45 09 09
Zone Acti-Sud rue du Commerce .....................85033 LA ROCHE-SUR-YON

EDF ....................................................................................................................... 34 04
17 rue de la Sablière ..........................................85200 FONTENAY-LE-COMTE 

GENDARMERIE .........................................................................02 51 69 01 43
58 av. François Mitterrand ................................85000 FONTENAY-LE-COMTE

MAISON DE L’ÉTAT (SOUS-PRÉFECTURE)............02 51 50 14 20
16 quai Victor Hugo ...........................................85200 FONTENAY-LE-COMTE

MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS 
ET DE LA FAMILLE .................................................................02 51 53 67 00
9 rue de l’Ouillette.............................................85200 FONTENAY-LE-COMTE

OFFICE DE TOURISME ............................................................02 51 69 44 99 
Place de Verdun ...................................................85200 FONTENAY-LE-COMTE
tourisme@fontenayvendee.fr ............... www.fontenay-vendee-tourisme.com

SERVICE ASSAINISSEMENT  ............................................02 28 13 04 50
Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée 
www.fontenayvendee.fr > Vie quotidienne > Assainissement

TRÉSOR PUBLIC / IMPÔT / CADASTRE ...................02 51 50 11 11
Place Marcel Henri ............................................ 85200 FONTENAY-LE-COMTE
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Vous n’avez pas de médecin

traitant ?

Le Centre Hospitalier  de  Fontenay-le-Comte a développé le  dispositif  SASPAS vous

permettant de consulter un Médecin Généraliste en formation et supervisé au sein des

locaux des Urgences.

Le dispositif  est  accessible  à  toute  personne n’ayant  pas de médecin  traitant  ou  des

difficultés dans l’accès aux soins.(1)

Les consultations ont lieu avec ou sans rendez-vous :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 

et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous pouvez prendre rendez-vous auprès du secrétariat des Urgences au : 02.51.53.30.41

 → Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h et le vendredi de 8h30 à 16h

En dehors de ces horaires, vous pouvez joindre le service au 02.51.53.30.43

Vous avez une demande de soins

urgente et votre médecin n’est pas

disponible ?

Le  Centre  Hospitalier  en  association  avec  la  CPTS  Sud-Vendée(2) a  développé  le

dispositif « Circuit Court » vous permettant de consulter un Médecin Généraliste au sein

des locaux des Urgences. 

Ce dispositif est accessible aux personnes ayant une demande de soins urgente et ne

pouvant pas consulter de médecin généraliste.

Les consultations ont lieu sans rendez-vous, directement au service des Urgences du

Centre Hospitalier :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 

et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous serez orienté par une Infirmière d’Accueil et d’Orientation selon votre motif de venue.

(1) Un interne SASPAS n’a pas vocation à devenir votre médecin traitant.

(2) Association regroupant des médecins libéraux, médecins hospitaliers et professionnels du paramédical.

                                                    
Communauté Professionnelle 

Territoriale de Santé (CPTS) Sud-

Vendée

17 rue du Dr Fleurance

Clinique Sud Vendée

85200 Fontenay-le-Comte

coordination@cpts-sudvendee.fr

Centre Hospitalier

11 rue du Docteur René Laforge

85200 Fontenay-le-Comte

Secrétariat : 02.51.53.30.41
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LE CENTRE DE SOINS 

NON PROGRAMMÉS 

OÙ ? À la CLINIQUE SUD-VENDÉE de 

FONTENAY-LE-COMTE, les lundis et 

vendredis, de 9h à 18h

POUR QUI ? Pour les patients sans 

médecin traitant

POUR QUOI ? Pour bénéficier d’une 

consultation rapide et des soins d’un 

médecin généraliste

QUI CONTACTER ? 

APPELEZ LE 116 117

Un médecin régulateur évaluera la 

nécessité d’une consultation médicale 

et c’est lui qui proposera au patient, si 

besoin, un rendez-vous dans un délai 

de 48  h. 

Ce centre est créé en complément 

du dispositif ‘‘CIRCUIT COURT’’ déjà 

existant au sein des Urgences du 

Centre hospitalier de Fontenay-le-

Comte (lire article ci-contre).
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 ÖDepuis septembre 2022, nous faisons partie de la grande paroisse 
Sainte-Claire-de-Fontenay. 4 communautés la composent : Montfort-
sur-Vendée, Notre Dame-des-Sources, Saint-Hilaire-de-Fontenay 
et Saint-Martin-en-Plaine. Chacune de ces communautés a un 
prêtre référent.
 ÖUne équipe pastorale est chargée de faire vivre cette paroisse Sainte 
Claire de Fontenay, 2 personnes laïques de chaque communauté y 
participent.  Localement, une équipe de proximité anime la vie de la 
communauté ecclésiale de St-Martin-en-Plaine.

Sont au service de ces communautés :
 Ö 4 prêtres : le curé Carl BASSOMPIERRE,  François BESSONNET, 
Albert ZONGO et et Sylvain DOSSOU (coopérateurs).
 Ö 4 autres prêtres rendent des services pastoraux (selon leur âge ou 
leur santé)
 Ö 4 diacres dont Daniel BARRADEAU de Mouzeuil-Saint-Martin
 ÖUn Laïque En Mission Ecclésiale (LEME) pour la pastorale de l’enfance

Dans l’église, vous trouverez :
• le planning des différentes célébrations : vous pouvez vous y référer.
• Un dépliant informatif 2023-2024

POUR TOUT RENSEIGNEMENT
mariage, décès, catéchèse des enfants, 

visite de personnes malades, etc. 
S’ADRESSER AUX PRÉSBYTÈRES

 ` L’HERMENAULT : 
Les mardi, jeudi et samedi de 9h30 à 12h

 02 51 00 14 22 - Mail : lhermenault@diocese85.org

 ` FONTENAY-LE-COMTE :
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h30 à 17h30

Samedi de 9 h 30 à 12 h 
02 51 69 04 16 - Mail : fontenaylecomte@diocese85.org

> Carl BASSOMPIERRE, prêtre ......................................... 02 51 00 14 22

> Daniel BARRADEAU Diacre .......................................... 02 51 28 70 01

Des paroissiens de votre commune s’investissent localement, 
vous pouvez leur demander des renseignements 

Au Langon, vous pouvez contacter :
Caroline BERLAND  ....................4 rue des Petites Ouches Nord
Marietta VERDON  ................................................... 7 rue du Marais 
Claudine TRICHET  .......................1 rue des Petites Ouches Sud

Communauté St   Martin-en-Plaine  
de la Paroisse SAINTE CLAIRE DE FONTENAY
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ÉCOLE SAINT JOSEPH

8 rue Jules Ferry - 85370 LE LANGON
02 51 52 80 42

stjo-langon@wanadoo.fr

HORAIRES D’ÉCOLE

Lundi, mardi, jeudi et vendredi
8h45 - 12h30 / 14h - 16h30

INFOS PRATIQUES

Scolarité ...............24 €/enfant/mois

Garderie ...............de 7h30 à 8h30
 .................................de 16h45 à 18h30 

 Possibilité de participer à une 
AIDE AUX DEVOIRS encadrée

 N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer ! LES INSCRIPTIONS 

peuvent s’effectuer TOUTE L’ANNÉE

UNE ÉQUIPE 
DYNAMIQUE ET BIENVEILLANTE

 ` Notre école accueille les enfants dans le respect de leurs 
différences religieuses, familiales, sociales…

 ` Nous proposons un accompagnement adapté qui tient 
compte des rythmes et besoins de l’enfant ainsi que des 
projets motivants. 

 ` Une structure familiale avec des classes multi-niveaux, de petits 
effectifs facilitant les apprentissages et le travail coopératif

 ` 2 ASEM encadrent les petits de la classe des maternelles-CP

 ` DES PÉDAGOGIES INNOVANTES
• Classe flexible 
• Anglais renforcé et initiation à l’espagnol
• Manipulation pour apprendre
• Utilisation d’outils numériques 

PROJETS DE L’ANNÉE 2023-2024

 ` LA NATURE AUX PORTES DE LA CLASSE 
• Les enfants participeront au projet de la mairie « Le jardin 

qui bourdonne ».
• Dans la continuité de ce travail et en lien avec le Parc naturel 

régional du Marais poitevin, nous réaliserons également un 
projet d’école avec La Frênaie et la Cicadelle.

• Nous dormirons aussi à l’école où nous pourrons écouter 
des contes sur le marais et faire une balade semi-nocturne à 
la découverte des animaux...

 `  MYTHOLOGIE GRECQUE ET JEUX OLYMPIQUES 
Nous travaillons chaque année autour d’un thème d’école afin 
de fédérer les élèves. Les enfants se mobilisent et trouvent 
du sens aux apprentissages. Cette année, nous travaillerons 
autour de la mythologie et du sport...
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ÉCOLE ANDRÉ TURCOT

1 impasse du Stade - 85370 LE LANGON
02 51 53 91 02

HORAIRES D’ÉCOLE

La semaine est de nouveau sur 4 jours : 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis

MATERNELLE
8h45 - 11h30 / 13h - 16h15

ÉLÉMENTAIRE 
8h45 - 12h15 / 13h45 - 16h15

INFOS PRATIQUES

Garderie ...............à partir de 7h30 le matin
 .................................jusqu’à 18h30 le soir

5 CLASSES DU RPI LE LANGON-PETOSSE

• La rentrée s’est déroulée très sereinement avec des 
élèves répartis dans 5 classes ayant des effectifs de 21 à 
23 élèves par classe. 

• Les 5 classes s’organisent de la façon suivante : une classe 
de TPS/PS/MS  une classe de MS/GS – une classe de CP/
CE1 – une classe de CE1/CM1 et une classe de CE2/CM2.

• L’année scolaire passée a permis à 4 classes (de la MS au 
CM2) de profiter d’une classe découverte. Pour beaucoup 
d’enfants, c’était une première expérience de partir sans 
papa et maman. Un grand voyage !

EN 2023-2024

 ` Cette année encore, les grands (du CE1 au CM2) 
partiront pour une nouvelle aventure. Ils découvriront 
la Dordogne et la Préhistoire. Le Musée National de la 
Préhistoire, Lascaux IV ou encore la grotte de Rouffignac 
font partie des visites prévues.  Voilà de quoi donner envie 
d’apprendre l’Histoire et aimer aller à l’école.

 ` Si l’école de notre République a été une fois de plus la 
cible d’un fanatique religieux, l’école publique restera un 
lieu d’émancipation par les savoirs, permettant à chaque 
élève d’entrevoir une porte, un avenir quel que soit son 
milieu d’origine. L’ensemble des personnels continuera de 
porter cette idée d’une école émancipatrice pour toutes 
et tous parce que c’est bien ainsi que se construit l’avenir 
de la jeunesse et de notre pays.

Chaque jour, dans l’école de la République, des adultes, 
des professeurs œuvrent pour leurs élèves, pour les faire 
grandir, pour les accompagner, nous nous y engageons.



DÉCOUVREZ NOS ACTIVITÉS sur notre site : amicalelelangon.fr

Co-Présidents : Katlyne CHARBONNEAU et Jean-Jacques BOBIN

 ` Notre pays est marqué par de nombreux évènements marquants et tragiques au niveau 
social, économique, sociétal et climatique fragilisant de nombreuses familles, le vivre 
ensemble, notre environnement et la biodiversité.  Des guerres terribles se déroulent 
en Europe et à ses portes.Face à cette réalité, nous pouvons avoir l’impression de ne pas 
peser bien lourd et pourtant, nous sommes convaincus que ce que nous vivons ensemble 
dans notre association nous permet d’espérer. Il faut prendre la réalité telle qu’elle est : dure, 
angoissante, parfois violente. L’accepter ne signifie pas que nous renonçons à la transformer. 
C’est bien pour cela que nous nous engageons, que nous agissons pour offrir des moments de joie. 
Celles et ceux qui participent aux activités peuvent le mesurer quand les enfants se retrouvent dans 
la cour de l’école pour faire du multisport, du club nature, des rencontres entre jeunes, des arts 
plastiques, lorsque ça danse dans la salle, lorsque le bal du dimanche rassemble nos ainés, 
lorsque nous participons aux ateliers d’écriture, à la marche nordique, ou à Troc2trucs.

 ` Tous les bénévoles qui mènent les activités et celles et ceux qui y participent retirent 
de la satisfaction. Parfois, on peut se questionner sur notre engagement, sur notre 
‘‘utilité’’ mais il n’y a aucun doute à avoir : participer et agir nous apportent un plaisir 
qui nous enrichit et qui transforme le réel. 

 ` S’engager c’est se donner une possibilité d’être un acteur de cette transformation indispensable. 
Notre chance, c’est le collectif. Nous sommes conscients de la richesse humaine qui compose 
notre association. Soyons aussi confiants dans notre capacité à transformer le réel de celles et ceux 
qui participeront à nos activités, qui acceptent de nous faire confiance.

 ` L’amicale est une association qui rassemble sur des valeurs définies dans nos statuts. 
Poursuivons ensemble ce qu’elle a pu apporter dans notre village depuis des décennies.

 ` Vous pouvez RETROUVER TOUTES LES ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION SUR 
LE SITE DE L’AMICALE (amicalelelangon.fr). Nous pensons que c’est une chance de 
bénéficier de cette offre dans notre village. 
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CONTACTS  Présidente : Mme MAROT .......................................... 02 51 52 82 54
               Trésorière : Mme LERAY  ..........................................02 51 52 85 65

ADHÉSION ANNUELLE : 8€

Depuis plus de 30 ans, l’Animation Culturelle Langonnaise a pour 
objectif de favoriser l’accès à la culture et aux arts vivants à tous, 
sur la commune de Le Langon par l’organisation de manifestations 
culturelles variées.
Ainsi l’association a organisé en 2023 :

 ` LE SALON DES ARTS auquel participent chaque année, une 
vingtaine d’artistes (peintres et sculpteurs) ! En 2023, le SALON 
DES ARTS a eu lieu les 17 et 18 JUIN, et a rendu hommage, en 
présence de sa famille, au peintre Maurice CHABIRAND, natif 
de Le Langon.

 ` LE SALON DU LIVRE a eu lieu le 19 novembre, auquel a 
participé une quarantaine d’auteurs (livres jeunesse, livres d’art, 
récits d’aventures, récits de vie, policiers, poésies...)

 ` LA CHORALE CANT’ORBRIE a été programmée le 
4 novembre 2023 au profit du TÉLÉTHON. 

 `

 `

 `

 ` UN CONCERT DE JAZZ (groove-blues-rock) avec le 
groupe BUMP a également été organisé le 30 septembre 2023 !

Pour assurer la continuité de ses activités, l’ACL 

fait appel à de nouveaux bénévoles !

ACTIVITÉS PROGRAMMÉES EN 2024 :
• SALON DES ARTS .......... les 17 et 18 MARS
• SALON DU LIVRE ...........le 17 NOVEMBRE



CONTACT  Président : Laurent BOBIN ..............................06 08 81 92 28

D’après ses statuts, et ce depuis 1982, l’AVA a pour vocation de promouvoir et 
de DÉMOCRATISER LA PRATIQUE DE L’ATTELAGE.

 ` MAIS QU’EST CE QUE L’ATTELAGE ? C’est tout d’abord une discipline 
reconnue par la Fédération Française d’Equitation. Pour le loisir ou la 
compétition, cette pratique consiste à « relier » un ou plusieurs équidés 
(très souvent de 1 à 4) à une voiture hippomobile.

 ` Dans le premier cas, c’est le moyen idéal de se promener en famille et entre amis, 
au rythme apaisant de ou des chevaux ou poneys !

 ` Dans le deuxième, il existe des rallys, des TREC (Techniques de Randonnées Equestres 
de Compétitions), des épreuves d’endurance et des concours complets. Ce sont alors 3 
épreuves qui attendent les candidats :
• le dressage, exécution de figures imposées,
• la maniabilité, épreuve de précision entre des cônes,
• le marathon, épreuve de vitesse en terrain varié

 ` QUE FAIT-ON À L’AVA ? Tout d’abord, l’AVA met en place des journées de balades attelées réservées 
aux adhérents. Elle participe également aux différents rallyes et randonnées locales, c’est le moment de se 
retrouver et de partager un moment sympathique !

 `  Ensuite, l’AVA met à la disposition de ses adhérents du matériel et des équipements qui leur 
permettront de se lancer progressivement dans la pratique de l’attelage.

 

CONTACT : Président Dominique GEORGEON  

02 51 30 92 94 -  07 71 25 71 89 

Mail : ecolecaninedulangon85@gmail.com

        Centre d’initiation du chien langonnais

Site : ecole-canine-du-langon-85.fr
Nous sommes une association à but non lucratif régie par 
la loi 1901.

Vous avez envie que votre chien vous obéisse, qu’il revienne 
lorsqu’on le rappelle ? Venez nous voir au LANGON !

 ` Nos éducateurs canins se chargeront de vous apprendre les ficelles 
du dressage.

 ` Le Centre d’Initiation du Chien Langonnais est une véritable école 
pour votre chien : il y trouvera travail et amusement. Tout ceci dans 
la bonne humeur bien sûr !

 ` LES COURS ONT LIEU : le mercredi et le vendredi de 18h30 à 
19h30 et le dimanche de 10h à 11h30. 2 cours d’essais gratuits !

 ` Le dimanche une balade a lieu dans le LANGON pour ceux qui le 
souhaitent de 8h45 à 9h45.

 ` Nous sommes situés à côté du cimetière au LANGON. 
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LE BUREAU

Président ........... Dominique GEORGEON  

Vice-Président ............Lionel BAUSMAYER   

Trésorière ..................... Sylviane LHUSSIER     

Vice-Trésorière ............Corinne MORVAN   

Secrétaire ......................Murielle GARNIER  



 

CONTACTS    Présidente : Elodie JOLLY ..........................06 76 09 97 55
Les bénévoles : Isabelle, Florent, Martine, René, Daniel, Françoise, Josiane, Holly, Nicolas, Florence, Lionel, Serge, 
Elodie, Julia, Rémi, Fabienne, Vincent et aussi nos coups de mains Noël, Steph, Fred, JC, Patricia, Jo & Jak, Marek, 
Maéva, Enéa, Marie-Christine, Paul et Tily !

LOCATION DE MATÉRIELS : Grâce à nos actions depuis plus de 10  ans, nous avons maintenant un beau 
patrimoine matériel que nous mettons à disposition de nos associations et bénévoles, mais aussi à 
la location de particuliers pour vos fêtes privées à des tarifs très attractifs : tivolis, tables de bar, 
mange-debouts, friteuses pro, plancha pro, crêpières, plats à paëlla...

Le comité des fêtes ouvert à toute association langonnaise, à tout habitant, rassemble 
autour de MANIFESTATIONS ORIGINALES :

 ` FIN 2022 : 
• Nous avons apporté notre soutien à l’ACL (Association Culturelle Langonnaise) 

à l’occasion du TÉLÉTHON : nous avons rassemblé 15 bénévoles du comité pour 
concocter et servir des grillées de mogettes qui ont régalé les nombreux gourmands 
présents ! 

• LE MARCHÉ DE NOËL en décembre a réuni 25 exposants (professionnels et associations) 
qui ont présenté leurs créations. Le bar à huîtres a de nouveau eu un grand succès ainsi que 
la choucroute garnie ! Les petits comme les grands ont été ravis de recevoir les nombreux 
lots de la grande Tombola et du concours de dessin des enfants de Le Langon et Petosse.

 ` EN 2023 : 
• Le 24 juin, nous avons eu le plaisir d’offrir aux habitants un merveilleux spectacle 

Polynésien pour LE LANGON SE FÊTE EN MUSIQUE : de la danse, des chants 
exotiques et des moules frites ! Merci aux 200 participants d’avoir partagé ce 
concert festif ! Nous réfléchissons déjà à un nouveau thème pour vendredi 28 
JUIN 2024…

• Le comité des fêtes était présent pour vous restaurer le 13 juillet à l’occasion de LA 
FÊTE NATIONALE ! La météo était au rendez-vous ainsi que les joueurs pour participer au 
concours de pétanque. Les Langonnais ont enflammé la piste au son de DJ TAL, à l’occasion du 
bal et du feu d’artifice offerts par la Mairie.

• A l’automne : 2e édition de notre ESCAPE GAME d’HALLOWEEN.  Après une dizaine de 
réunions secrètes, un très gros travail, nous n’attendons pas moins de 150 monstres 
pour relever les défis d’Abracatastrophe, le maître de la magie blanche. Cette 
activité ne pourrait pas exister sans le partenariat de Christophe et Frédéric, 
les propriétaires du Camping l’Ilot des Marais où nous avons créé un parcours 
frayeur pour les plus petits.

 ` EN 2024 : SURVEILLEZ BIEN VOS BOÎTES AUX LETTRES ! Suivez notre actualité 
sur Facebook et si vous voulez nous rejoindre, c’est avec grand plaisir que nous vous 
accueillerons, vous et vos idées nouvelles ! Et c’est gratuit ! 

 ` Un IMMENSE MERCI à nos partenaires locaux qui grâce à leur soutien financier, nous 
permettent de vous offrir ces animations :  TRAJECTOIRE GP, DAVID TRAITEUR, 
GMP INDUSTRIE, JARDIN PLAIRE, MALVAUD CONSTRUCTION, TRICHET 
CREATION, CORDONNERIE RIMBAUD, NICHOLAS MARSDEN 
(CHIROPRACTEUR) et LEYSLEY MARSDEN (YOGA), JULIA MOAL 
CONSEILLERE EN IMMOBILIER, CARRIERE PALVADEAU, l’EPICERIE 
HALLES DIS ET LE CAMPING SNACK L’ÎLOT DES MARAIS. 

 ` Merci à la commune et à tous nos bénévoles d’être présents et de continuer à 
ANIMER ENSEMBLE LE LANGON !
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CONTACT  Christophe NOULET et Brigitte MANDIN ................06 72 22 69 81

Mail :  christophe.noulet@wanadoo.fr

L’ASSSOCIATION CRIC-CRAC rassemble des musiciens, poètes et 
chanteurs du Sud-Vendée.

 ` Elle organise des rencontres musicales entre eux avec ou sans public. 
 ` Elle laisse une large part à l’improvisation et à l’expérimentation en 
direct lors de ses événements. 
 ` En 2023, une collecte de photos et de textes a engendré un nouveau livre avec 
des compositions musicales associées sur le thème des gestes de travail.
 ` Le groupe de chants des MUTINES s’est étoffé et donne de multiples représentations 
dans la région.
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CONTACT  Président : Patrick POUILLOT ............ 06 38 41 88 40 

NOUS SOMMES UNE ASSOCIATION DE PÉTANQUE DE LOISIR basée sur 
la bonne humeur et la camaraderie.

Nous jouons du printemps à l’automne et plus suivant la météo.

Nous sommes sur les terrains les mardis et vendredis, à partir de 14 h, et 
s’il y a du monde, les samedis, chacun vient le jour d’ouverture qu’il souhaite.

Cette année, nous avons fait un rapprochement avec plusieurs autres communes 
et nous avons fait une rencontre inter-villages (que nous avons gagnée !).

Pour tous renseignements appelez le président à votre disposition

On vous attend !



CONTACTS  Présidente : Christine SEIGNEURIN .....................................06 30 35 88 42

 Secrétaire : Nathalie MONTOUX ...........................................06 02 32 87 54

 Trésorière : Nicole RAISON ....................................................02 51 52 82 03

 Mail : gymlelangon@gmail.com

GYM DÉTENTE LOISIRS vous propose des cours de PILATES en supplément des 2 séances existantes de Gym 
douce et Gym tonic dans une ambiance chaleureuse et conviviale. Les cours sont dispensés par Corine PANTALEONI, Coach 
Sportif Santé diplômée d’Etat, et adaptés en fonction des aptitudes de chacun...

 ` 3 COURS COLLECTIFS OUVERTS À TOUS (hommes et femmes), Salle de l’Amicale Laïque (à côté du Château) :

• GYM DOUCE .............................MARDI : 9h15 - 10h15......................................................85 €/an

• GYM TONIC. .............................. MERCREDI : 19h - 20h....................................................115 €/an

• PILATES ..........................................JEUDI : 18h15 - 19h15........................Pilates + gym : 135 €/an

 ` 2 SÉANCES D’ESSAI GRATUITES ! Inscriptions possibles en cours d’année.
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CONTACT  

Présidente, MASSON Madeleine ........... 06 14 66 59 43

LE FOYER CLUB LANGONNAIS a un effectif de 
68 adhérents avec des activités régulières :

 ) Tous les jeudis à partir de 14h : belote entre adhérents. 

 )Notre petit concours de belote une fois par mois.

 )Nos trois repas de saison et celui de Noël ainsi que des 
sorties d’une journée.

 ) Les bals, les grandes belotes et les lotos sont 
ouverts à tous !

 ) Pour le bon déroulement de nos festivités, nous 
nous réunissons une fois par mois, toujours dans la 
bonne humeur...



LE BUREAU    Président : Camille FAIVRE  .....................06 77 91 90 03 (VOUILLÉ-LES-MARAIS)
 Vice-président : Thierry FAIVRE (LE LANGON)
 Trésorier : Jérôme BRIAND (LE LANGON)

NÉE AU DÉBUT DES ANNÉES 1900, elle évolue vers sa forme actuelle en 1985. Le but 
de cette association est de garantir à ses membres les pertes occasionnées 
par la mortalité des animaux de la race chevaline (chevaux, ânes et mulets). 

 ` Pour y adhérer, c’est simple ! Il suffit de posséder un cheval et de vouloir 
l’assurer contre la mortalité. Une cotisation semestrielle sera alors demandée, 
en fonction de la valeur estimée par le comité d’estimation de l’association.

 ` La Langonnaise assure environ 100 animaux de la commune, mais également des 
communes environnantes (peu d’associations de ce type sont encore existantes). Ces 
dits animaux sont donc estimés deux fois par an afin de calculer le montant semestriel de la 
cotisation. 

Vous avez un équidé et vous souhaitez le faire assurer ? Contactez-nous !
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CONTACT  

Présidente, Eugénie BERLAND : 02 51 53 04 99

Mail : eugenieberland@gmail.com

OGEC : Organisme de Gestion de 
l’Enseignement Catholique

SES FONCTIONS :

 ` Tout au long de l’année, l’OGEC, association 
formée de parents d’élèves bénévoles, œuvre avec les enseignantes et le personnel pour que les enfants de 
l’école puissent s’épanouir dans un environnement favorable et livrer le meilleur d’eux-mêmes. Ils se réunissent 
environ une fois par mois pour gérer l’établissement.

 ` L’OGEC est responsable de la gestion financière de l’établissement et garant de l’utilisation des fonds perçus : 
publics (forfait communal) et privés (rétributions des familles, bénéfices des manifestations, dons). 

 ` Il assure aussi la fonction d’employeur des personnels d’administration et de service qui travaillent dans l’école.
 ` L’OGEC est également responsable du patrimoine immobilier et mobilier, de l’équipement matériel de l’école. 
Il veille à l’entretien, à l’adaptation, à la sécurité et à la conformité des locaux. Il organise et finance les travaux 
nécessaires à cette mission.

 ` C’est pour cela que cette année encore, l’OGEC organisera des manifestations dont le but est de récolter des 
fonds qui nous permettent de faire de notre école un lieu de vie et d’apprentissage agréable pour tous, enfants, 
enseignants, personnels et familles.

 ` Nous organisons aussi tout au long de l’année des MANIFESTATIONS telles que des ventes de pizzas, galettes 
des rois, des lotos… N’HÉSITEZ PAS À VENIR Y PARTICIPER !!! Nous remercions d’ailleurs vivement tous les 
parents qui soutiennent nos projets en étant présents aux matinées travaux, pour la confection de gâteaux, pour 
la préparation des fêtes… Nous remercions également tous ceux, familles, amis de la commune ou d’ailleurs qui 
sont présents à nos côtés depuis de nombreuses années. Merci à tous ! Grâce à vous, les enfants s’épanouissent 
dans une école familiale où il fait bon se rendre chaque matin !!!

 ` À NOTER  NOS PRINCIPALES MANIFESTATIONS 2024
• RANDO DES MARAIS ............ 10 SEPTEMBRE
• DÎNER-SPECTACLE .............................23 MARS
• KERMESSE ................................................. 30 JUIN



 

CONTACT    Président : Bruno VERDON ...........................06 47 59 04 96 

La pratique de la chasse participe à la gestion durable du patrimoine 
faunistique et de ses habitants.  

 ` Depuis peu une formation obligatoire de sécurité décennale a 
été mise en place par le Gouvernement. Cette formation a pour 
objectif de sensibiliser les chasseurs aux risques liés à la pratique de la 
chasse et de leur fournir des compétences nécessaires en matière de 
sécurité, de protection de l’environnement et des autres utilisateurs de la 
nature. 2 sessions de formation se sont déroulées au Langon. 

 ` C’est avec joie que cette année nous avons repris notre ball-trap annuel. Un grand merci à l’ensemble des 
bénévoles qui nous ont aidés pour cette manifestation réussie. 

 ` Merci à tous les propriétaires et agriculteurs qui nous permettent de chasser sur leurs terres.
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BUREAU : Manon FONSECA (présidente), 
Leslie VILLAUME (vice-présidente), Audrey 

CAILLET (trésorière), Julia MOAL PORTELA (vice-trésorière), Chrystel 
BERGERE (secrétaire) et Stéphanie BOBINEAU (vice-secrétaire) 

Mail : aperpilelangonpetosse@gmail.com

A QUOI SERT L’APE ? 

 ` L’APE les P’tits Loups est l’Association de Parents d’Elèves 
du RPI Le Langon/Petosse. Nous menons plusieurs actions 
sur l’année scolaire. L’argent récolté permet aux enfants 
de bénéficier GRATUITEMENT de sortie à la journée, de 
nouveaux matériels dans les classes ou sur la cour de récré. 
C’est également une aide pour les voyages scolaires.

 ` Cette année, plusieurs actions sont mises en place : un goûter 
le vendredi avant les vacances, la vente de jus de pomme, la 
vente de sapins de Noël, brioches, la kermesse de fin d’année... 
L’association participe également à la Joséphine de Petosse en 
tenant la buvette.

 ` Lors de ces différentes actions, n’hésitez pas à solliciter votre 
entourage pour participer et ainsi aider les p’tits loups à 
bénéficier d’activités variées durant leur scolarité...

 `  Vous souhaitez être membre actif ou simplement donner des petits coups de mains de temps en temps ? 
Toute aide sera la bienvenue ! Vous pouvez prendre contact sur le Facebook APE École Le Langon/Petosse 
ou par mail. NOUS COMPTONS SUR VOUS !



29

CONTACT    Président : Yannick FERSANCOURT ................................. 09 64 42 35 65 

 ` L’association est composée d’anciens combattants et de la nouvelle génération combattante appelée ‘‘Soldats de 
France’’. 

CONTACT    Président : Georges MARTINEAU ...............................02 51 52 85 13

NOTRE BUT EST DE SE RASSEMBLER LORS DES MANIFESTATIONS PATRIOTIQUES, afin 
de rappeler aux jeunes générations que des personnes ont donné leur vie pour défendre la patrie, lors des 
guerres de 1914-1918, 1939-1945 et en 1952-1962 (en Afrique du Nord).

CONTACT    Président : Laurent BONNAUD ..........................06 87 61 32 93

LA SAISON 2023/2024 :

 ` 3 nouveaux coureurs intègrent le club et un nous quitte.
 ` La saison route s’est terminée avec un titre de Championne départementale 
UFOLEP : Manuela GIRAUD ainsi que d’autres victoires.
 ` La saison de Cyclocross a débuté le dimanche 29 octobre avec un premier podium. 
 ` 3 lotos seront organisés dans l’année, 2 courses de vélo UFOLEP (Ste Hermine et le Langon), 
un stage de vélo de 2 jours d’entrainement ainsi qu’un diner dansant.
 ` Il n’est pas trop tard pour intégrer notre club : les nouveaux coureurs, jeunes ou adultes, sont les bienvenus 
en FFC et UFOLEP dans un esprit convivial. Merci de me contacter.

ADRESSE : 1er étage du Château au Langon 

PROGRAMME DES ATELIERS sur : club-sue.com

SUE INFORMATIQUE est une association dont le but est de 
faire découvrir l’informatique aux débutants et de permettre à 
ceux qui le souhaitent de se perfectionner. 

 ` Notre équipe est composée de formateurs bénévoles. 
 ` Nous disposons d’une salle municipale, d’un parc de 
10 ordinateurs tous connectés à internet, un vidéo projecteur 
et une tablette.

 ` Une vingtaine d’ateliers sont répartis sur la saison
 ` Nous proposons plusieurs formules adaptées au niveau et aux 
disponibilités de chacun :
• FORMATIONS en 5 ou 10 séances
• ATELIERS à thèmes
• CLUB le samedi matin de 9h30 à 12h

Ces activités peuvent être cumulées, ce qui permet à chacun 
d’évoluer selon son rythme et ses envies.

EXEMPLES D’ATELIER
Rechercher sur son PC et internet........................ 09/01/2024
Organiser ses recherches en généalogie .............16/01/2024
Mon PC rame (les outils de nettoyage) ................23/01/2024
Cartes de visite  .............................................................30/01/2024
FranceConnect et Service-public.fr ......................06/02/2024
Présentation du site impots.gouv.fr ....................... 13/02/2024
Créer un site web avec Webador ........................... 20/02/2024
Organisation dans le PC (explorateur) 
et supports amovibles .................................................27/02/2024
Présentation et utilisation de messageries 
(différence FAI et courrielleurs) ..............................27/02/2024
Mon PC sans souris .....................................................05/03/2024
Tableur : mise en forme et édition de tableau
Tableur : fonctions de base
Tableur : calculs de base
Possibilités des téléphones et tablettes sous Android...



CONTACT : Mail : troc2trucs@free.fr  /  Site : troc2trucs.fr / 02 51 52 81 84

T2T, c’est un système d’échanges entre particuliers, un système de troc !

 ` NOTRE ASSOCIATION DE TROCS ET DE DONS vous accueille avec plaisir en son 
sein pour une cotisation annuelle de 4€. Cette adhésion vous permet d’utiliser le site 
http://troc2trucs.fr, en y déposant vos annonces de propositions et de recherches, 
de sorties aux alentours, vos alertes (annonces urgentes), etc. 

 ` Un repair-café a lieu le 1er mercredi de chaque mois à la salle de l’amicale laïque 
de 17h à 20h : vous êtes adhérent ? vous avez un appareil en panne ? vous prenez 
RDV et des bricoleurs vous reçoivent et tentent de le réparer. Le lieu de ce repair-café 
sera prochainement déplacé, info sur le site en temps et en heure…

 ` Chaque année, nous organisons 3 rencontres avec nos adhérents : les troc-parties ! Elles se 
passent dans la salle de l’amicale laïque du Langon, vous pouvez y troquer en direct et participer 
au repas partagé, chacun apportant un plat salé ou sucré, moment très convivial, riche en 
échanges. Troc de plantes, de vêtements, de livres, de jeux, de services… tout est possible !

 ` Cette année, une journée-partage a eu lieu à Fontenay, le samedi 4 novembre, salle 
des OPS, en partenariat avec l’Oddas (voir les infos dans le bandeau du site) : des 
ateliers tenus par des bénévoles ayant envie de partager une de leurs passions 
ont été proposés aux curieux (gel d’aloe vera, ateliers créatifs, confection de 
chocolats, taille des arbres fruitiers, musique et autres domaines…). Moment troc 
ouvert à tous et repas partagé : encore un moment festif et gratuit ! 

 ` N’hésitez pas à vous rendre sur le site pour plus d’informations et pour découvrir les 
annonces existantes à ce jour.
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CONTACT    Président : David MALVAUD .........................06 85 10 95 55

Mail : malvaud.david@wanadoo.fr

PLUS DE 100 LICENCIÉS !

 ` Nous proposons différentes formules pour répondre au tennis 
en compétition et en loisir.
 ` Cours collectifs sur les sites du Langon et de L’Hermenault, du 
15 septembre au 30 juin, avec une monitrice diplômée d’Etat et 
un éducateur.
 ` Accès aux 2 salles (Le Langon / L’Hermenault) et aux 6 terrains 
extérieurs grâce à un planning de réservation mis en ligne sur 
son espace licencié (TENUP)

Pour les NON-LICENCIÉS : la location d’un court de tennis est possible  au Langon
À LA SUPÉRETTE HALLES DIS ..........................02 51 53 91 04 

CHALLENGE CLUBS FORMATEURS 2023-2024 ET AMBITION CLUB 2024, 
REJOIGNEZ NOTRE CLUB AU SERVICE DES SPORTIFS !



ÉLAGUEUR : UN MÉTIER PAS COMME LES AUTRES... 
par Mathieu BOBIN, cordiste élagueur paysagiste 

dans l’entreprise SARL PLAIRE / SERVICES JARDINS PLAIRE

Élagueur est un métier à part entière. Complémentaire du métier de paysagiste, il est 
encore assez récent dans notre région. Il évolue tout le temps de par les techniques 
de grimpe et déplacements dans les arbres, du matériel, mais aussi par rapport à 
l’arbre en lui-même.

POURQUOI ÉLAGUER UN ARBRE ? 

 Ö Chez nous, élaguer un arbre est plus synonyme de gêne dans l’environnement 
que d’esthétique. Les contraintes comme les lignes électriques, constructions ou 
voisinage étaient les principales causes pour tailler un arbre.

 Ö Mais depuis quelques années, le côté entretien, ‘‘beauté’’, respect de l’arbre se voient 
de plus en plus grâce notamment aux formations et à l’évolution des mentalités. Les 
interventions pour le nettoyage de bois mort, d’éclaircie ou de légère réduction sont plus 
fréquentes.

LE MÉTIER D’ÉLAGUEUR NE S’IMPROVISE PAS

 Ö N’importe qui ne peut pas être élagueur. Les élagueurs sont issus pour la 
plupart du paysage ou du domaine forestier. Formés en alternance (Contrat 
de Spécialisation) aux techniques de grimpe ou déplacements dans les 
arbres, il faut aussi quelques connaissances sur l’arbre : biologie, 
reconnaissance des espèces, diagnostic visuel... et un bon conseil 
envers les personnes. Cela nécessite également un équipement 
très complet et spécifique. Nous devons aussi composer 
avec la météo, et l’environnement qui entoure l’arbre. 
Les maisons, lignes électriques, clôtures, autres arbres, 
etc... sont des obstacles pour l’élagueur. 

L’HOMME DE PIED : À QUOI SERT-IL ?

 Ö Heureusement, dans mon cas, je peux compter sur mes ‘‘hommes 
de pied’’ qui m’aident dans le bon déroulement du chantier et de la 
sécurité. L’homme de pied est là pour faciliter le travail du grimpeur. 
Il conseille l’élagueur, dégage et broie les branches, s’assure que tout se 
déroule en sécurité. Il a la gestion de tout ce qui est au sol pendant l’élagage : 
piéton, circulation, élagage en rétention... L’élagueur et l’homme de pied sont 
complémentaires.
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MAIRIE : 02 51 52 81 84
Place des Anciens Combattants 85370 LE LANGON
Mail : mairie@le-langon.fr   /  Site :  https://www.lelangon85.fr

OUVERTE AU PUBLIC
Mardi au jeudi ..............................8h30 - 12h30 
Vendredi  .......................................14h - 17h 
2e et 4e samedis du mois ...........8h30 - 12h

Bonne 
Année
2024


